
39C VIEUX CHATEAUX DU LYONNAIS. 

choses que se sont trouvez au coffre de la luminaire de l'csglise de Saint-

Barthelemy parroisse dudit Chastillon s'est tiouvé l'expédition d'ung 

contraet jadis passe par sieur Estienne d'Yoing seigneur dudict Chastillon 

au proffit des habitans de la dicte parroisse en date du premier avril mil 

deux cens soixante deument scelle contenant remise et libération de plu

sieurs droicts seigneuriaulx deubs audit seigneur lequel contraet ils crci-

gnent que par injure ou laps de temps ne se vienne a perdre ou esgarer 

sans qu'ils eussent moyen d'en recouvrer autre expéditition quant ils en 

auroient besoing a quoy ils desircroyent obvier ce considère vous plaise 

ordonner que ledict contraet cy attache sera enregistre au greffe de vostre 

court et enjoinct au greffier d'icelle de ce faire ladicte expédition ncant-

moins leur estre rendue pour s'en servir en temps et lieu et en deffault 

d'icelle avoir recours auxdicts registres en cas de besoing et ferez bien 

Doyrieu. 

Soit faict ce septième novembre mil cinq cent quatre-vingt-dix-sept 

Austrein. 

—• **»x«<i 

,N° 2. 

ÀTEC ET DÉNOMBREMENT DE LA SEIGNEUME DE CHATILLON. 

( 4 Mars 1758). 

Paul Durand, écuyer, conseiller, Secrétaire du Roi, maison couronne 

de France, seigneur de Châtillon d'Azergues, reconnaît tenir à foi et hom

mage du Roi la terre et seigneurie de Châtillon d'Azergues (1) les fiefs et 

rentes nobles de Sandars, Bayères, Biers, Ladhny, Mallatrait et Dorieux, 

situés dans la justice haute, moyenne et basse dudit Châtillon, son château, 

pourpris et domaine dudit Bayères ; les rentes nobles en cens et servis 

portant lods et milods dudit Châtillon, Bayères, Sandars, Ladhuy, Mala-

trait, Dorieux, Marcigny, la Reynière, Courbeville, Nuelles, Damancicux, ' 

(l) Paul Durand avait acquis sa fortune dans le commerce. Nous le voyons, en effet, 
figurer, comme maître des métiers, pour les veloutiers, dans le syndicat de 1746. II 
fut aussi l'un des recteurs de l'Hôtel-Dieu de 1749 à 1751. Il dut sa noblesse à son office 
de secrétaire du Boi, dont il était pourvu en 1753, quand il fit l'acquisition de Châ
tillon (Syndicat de 1746. — Dagier. Histoire du Grand-Hôtel-Dieu. II, p. 119. — Cata
logue de MM. les recteurs de l'Hôpital général, p. 129. 


